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PROCES VERBAL N° 10 – SAISON 2021/2022 

 
 23/03/2022 

Présidence : M. MERLET Xavier 
Présent(s) : M. BOURNEL Jean-Luc, M. CHERRUAULT Jean-Paul, M. 

COIFFARD Albert, M. GABORY Vincent, M. GASTINEAU 
Rémi, M. LECHAT Hubert, M. PIOU Patrick 

Excusé(s) : M. JEANNETEAU Yannick, M. PHILIPOT Christophe, M. 
PIRIOU Bernard 

Invité(s) :  
Assiste :  

 
 

1. Constitution des groupes U19 (troisième phase) 
 
Afin d’éviter autant que possible les forfaits généraux en fin de saison, les clubs ont la possibilité 
de ne pas réengager leur équipe U19 pour la troisième phase. A ce stade de la saison, plusieurs 
clubs sont touchés par des problèmes d’effectifs, tant en U19 que chez les seniors. 
 
Ainsi, les équipes suivantes ne participeront pas à cette dernière phase : 
 
BECON VIL ST AUG 2 - CHRISTOPHESEGUINIERE 1 - GJ MALEZIERES 1 -  
LA POMMERAYE POMJ 1 
 
Le nombre d’équipes étant réduit à 22, il est décidé d’organiser la troisième phase de manière à 
éviter les exempts dans l’ensemble des groupes : 
 
 - 1 groupe Elite (6 équipes) : matchs aller simple sur 5 journées comme prévu initialement. 
 - 2 groupes D1 (12 équipes) : matchs aller simple sur 5 journées comme prévu initialement. 
 - 1 groupe D2 (4 équipes) : matchs aller-retour sur 6 journées : une nouvelle date est ajoutée au 
calendrier (le 17 avril 2022) 
 
 

2. Tirage des Coupes et Challenges U15 et U17 
 
ST HILAIRE VIHIERS, qui a accédé au Championnat régional à l’issue de la seconde phase, ne 
peut plus participer au Challenge de l’Anjou et n’aurait pas dû se trouver dans le tirage du 19 mars. 
Par conséquent, SAUMUR BAYARD est qualifié pour le tour suivant. 
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La Commission vérifie les résultats dans chacune des catégories et procède au tirage du tour 
suivant de la Coupe de l'Anjou U17, des Challenges de l’Anjou U15 et U17. 
 
Coupe de l'Anjou U15 : samedi 30 avril 2022 à 10 h 30 (1/8es de finale) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 21 mai 2022 à 10 h 30 (1/4 de finale) 
 
Challenge de l'Anjou U15 : samedi 16 avril 2022 à 10 h 30 (tour 4) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 30 avril 2022 à 10 h 30 (1/8es de finale) 
 
Challenge de District U15 : samedi 30 avril 2022 à 10 h 30 (tour 3) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 21 mai 2022 à 10 h 30 (1/8es de finale) 
 
Coupe de l'Anjou U17 : samedi 16 avril 2022 à 15 h 00 (tour 4) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 30 avril 2022 à 15 h 00 (1/8es de finale) 
 
Challenge de l'Anjou U17 : samedi 16 avril 2022 à 15 h 00 (tour 3) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 30 avril 2022 à 15 h 00 (1/16es de finale) 
 
Coupe de l'Anjou U19 : dimanche 17 avril et dimanche 1er mai 2022 à 10 h 30 (1/4 de finale) 
Le prochain tour se déroulera le samedi 4 juin (1/2 finales) 
 
Challenge de l’Anjou U19 : dimanche 27 mars et dimanche 17 avril 2022 à 10 h 30 (tour 1) 
Le prochain tour se déroulera le dimanche 1er mai 2022 à 10 h 30 (1/8es de finale) 
 
Les dates avancées sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution des conditions 
sanitaires. 
 
Rappel : suite au report de rencontres en janvier pour des raisons sanitaires, un nouveau calendrier 
a été élaboré pour les Coupes et Challenges. Celui-ci est mis en ligne sur le site du District à la 
rubrique Documents – Docs pratiques – Compétitions jeunes. 
 
 

3. Règlements des compétitions jeunes 
 
La Commission finalise les règlements des Coupes et Challenges U19, U17 et U15 pour la saison 
2022-2023. 
 
 

4. Questions diverses 
 
Un nouveau projet de Groupement de Jeunes est en cours de finalisation entre MORANNES ES 
et ST DENIS D’ANJOU (District 53). 
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Prochaine réunion :  

 Le mercredi 20 avril 2022 à 17 h 00 : Tirage des Coupes et Challenges 

 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. MERLET Xavier M. COIFFARD Albert 

 


